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Controle technique des vehicules
Question écrite n° 42997

Texte de la question

M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la difficulte de mise en place d'un controle antipollution des vehicules automobiles efficace. Ainsi, si
la reglementation prevoit de tels controles reguliers, en fonction de la date de premiere mise en service du
vehicule, avec apposition d'une vignette specifique, il n'est techniquement possible d'effectuer un controle du
respect de cette regle que lors d'un controle routier et non lors d'un controle en stationnement. En effet, ni la «
vignette automobile », ni la vignette d'assurance ne portent indication de la date de mise en circulation du
vehicule. Des lors, les agents charges du controle du stationnement n'ont pas la possibilite de verifier que le
controle antipollution a bien ete effectue dans les delais prevus par la reglementation. Il souhaiterait, en
consequence, connaitre son appreciation sur cette question et les dispositions envisagees pour ameliorer les
mecanismes de controle antipollution.

Texte de la réponse

La reglementation francaise, qui est en tous points conforme aux directives europeennes, a prevu des controles
antipollution des vehicules qui sont integres aux controles techniques periodiques. A l'issue du controle
technique, l'usager recoit un proces-verbal detaille sur les resultats des 52 points de controle - parmi lesquels
figure le controle des emissions polluantes - et, lorsque le controle a ete favorable, la carte grise est visee et une
vignette mentionnant la date du prochain controle est delivree. Il n'y a donc aucune difficulte, pour les agents
charges de la police de la route, a verifier si un vehicule est conforme a la reglementation du controle technique.
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